
 

 

 
  

INTITULÉ DU POSTE : 
CADRE SPECIALISE – REFERENT SPORT ET COHESION  

 
SEJOUR DE COHESION DU SERVICE NATIONAL UNIVERSEL 

IDENTIFICATION DU POSTE 

 

DIRECTION OU SERVICE : DIRECTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX DE L’EDUCATION NATIONALE (DSDEN) 

SERVICE DE LA JEUNESSE, DE L’ENGAGEMENT ET DU SPORT 

LOCALISATION GEOGRAPHIQUE : 42 - LOIRE 

CONTEXTE DU RECRUTEMENT : encadrement des séjours de cohésion 2024 

 
L’édition 2024 du SNU offre l’opportunité à de jeunes volontaires de 15 à 17 ans de participer à un séjour de cohésion 
de 13 jours.  
 
Le personnel encadrant sera recruté pour chaque session sur 15 jours consécutifs sur les missions suivantes : 
 

 Préparation du centre/convoyage : 1 jour  
 Durée du séjour : 13 jours 
 Rangement du centre/convoyage : 1 jour 

 
En 2024, huit séjours de cohésion seront proposés :  
  

SESSIONS 2024 
Séjour 1 Séjour 2 Séjour 3 Séjour 4 Séjour 5 Séjour 6 Séjour 7 Séjour 8 

19 février 
au 
02 mars 

11 mars  
au   
23 mars 

25 mars 
au  
06 avril  

15 avril  
au 
27 avril 

13 mai  
au  
25 mai 

03 juin  
au 
14 juin  

17 juin  
au  
28 juin 

03 juillet 
au 
15 juillet 

 
 
Des jours de formation/préparation/retour d’expérience sont également à prévoir (à définir avec le chef de projet). Les 
jours de repos compensateur, calculés en fonction du nombre de jours d’encadrement effectivement réalisés – jusqu’à 
4 jours, sont rémunérés et pris à la fin de chaque séjour.  
 
Possibilité de candidater à plusieurs sessions. 

L’ENCADREMENT DES SEJOURS DE COHESION SE COMPOSE DE : 

- une équipe de direction : un chef de centre, un ou deux adjoints au chef de centre (en fonction de la taille du 
centre) ; 

- des cadres spécialisés en charge de la coordination globale sur les aspects logistiques, activités sportives ; 
approche pédagogique, volet sanitaires.. (2 ou 3 en fonction de la taille des centres) ; 

- des cadres de compagnie (1 pour 40 à 50 volontaires) ; 
- des tuteurs de maisonnée (1 pour 14 volontaires). 

 

 



 

 
 

FONCTION : CADRE SPECIALISE - SPORT ET COHESION 

CONDITIONS PARTICULIERES D’EXERCICE :  

Astreinte de nuit et logement sur site (hébergement et pension complète inclus) 
Tenue obligatoire fournie pour l’encadrement du séjour 

DESCRIPTION DU POSTE (RESPONSABILITES, MISSIONS, ATTRIBUTIONS ET ACTIVITES) : 

Les activités du référent sport et cohésion s’exercent dans les trois domaines suivants :  
 

1. Conception des activités de cohésion sportives, artistiques et culturelles  
- Préparer les activités en amont du séjour de cohésion et les adapter, si besoin, durant le séjour, conformément 

au cadrage national et au projet pédagogique du centre : définition des objectifs, contenus, outils, faisabilité 
logistique, administrative et financière. Les activités contribuent à l’éducation à la citoyenneté et à l’apprentissage 
des règles de vie communes. 
 

2. Mise en œuvre des activités  
- Lors du séjour de cohésion, mettre en œuvre les activités programmées et les ajuster aux meilleures 

conditions garantissant la sécurité des jeunes et le respect du projet pédagogique.  
 
3. Promotion des activités physiques et sportives et de leurs bénéfices notamment sur la santé.  
-     Coordonner son action avec l’infirmier référent sanitaire du centre. 
-     Travailler en transversalité avec l’opérateur retenu pour animer le module promotion de la santé. 

  

EXPERIENCE PROFESSIONNELLE SOUHAITEE : 

 Ce poste est ouvert aux agents sans expérience professionnelle  
 Ce poste est ouvert aux agents ayant une expérience professionnelle initiale 
 Ce poste est ouvert aux agents ayant une expérience professionnelle confirmée 

LES CONNAISSANCES ET COMPETENCES MISES EN ŒUVRE  

CONNAISSANCES : 

 Psychologie et sociologie de l’adolescent  
 Organisation réglementaire et administrative de la pratique sportive 
 Programmation de situation d’entrainement en direction de publics valides et en situation de handicap 
 Règles pour assurer la sécurité physique et morale des mineurs 
 Gestion d’évènements graves 

 Réseau associatif départemental et local 

COMPETENCES :  

 Sens des relations humaines 
 Sens de l’organisation 
 Capacité à travailler en équipe 
 Capacité de leadership et maîtrise de soi 
 Disponibilité 
 Prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC1) 

REMUNERATION ET CADRE D’EMPLOI : en fonction de la situation statutaire, poste ouvert aux fonctionnaires en activité, 
statut privé, réservistes, retraités.  

Contrat d’engagement éducatif sur la base de 91,90 € brut par jour (hors indemnité congés payés) incluant 
les jours de préparation/formation, les jours d’encadrement (séjour) et les jours de repos compensateur. 

Personnels relevant du MENJS ainsi que les agents publics relevant de toute administration de l’Etat : - Indemnité par 
décret n° 2022-343 du 10 mars 2022 instituant une indemnité d'encadrement du service national universel 

VOS CONTACTS : 

Pour tout renseignement : Agnès KASSA GAZARD 04 77 81 41 31 ou Florence CHAUDIER 04 77 59 90 95 

Pour candidater CV et lettre motivation à adresser à : ce.sdjes42.snu@c-lyon.fr 



 

 

 


